Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur la position et l'engagement de l'Union européenne avant la réunion de haut niveau des Nations unies sur la prévention et la maîtrise des maladies non transmissibles , adoptée par la Commission le 7 décembre 2011
1.
Groupes politiques ayant présenté la résolution conformément à l'article 110, paragraphe 4, du règlement intérieur du Parlement européen: PPE, S&D, ADLE, Verts/ALE, ECR, GUE/NGL

2.
Numéro de référence du PE: B7-0488/2011 / P7-TA-PROV(2011)0390
3.
Date d'adoption de la résolution: 15 septembre 2011

4.
Objet: la position et l'engagement de l'Union européenne avant la réunion de haut niveau des Nations unies sur la prévention et la maîtrise des maladies non transmissibles

5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des requêtes qu'elle contient:
Le Parlement européen a adopté une résolution sur la position et l'engagement de l'Union européenne avant la réunion de haut niveau des Nations unies sur la prévention et la maîtrise des maladies non transmissibles.

La résolution souligne qu'en dépit du fait que la population vive, en moyenne, plus longtemps et plus sainement que les générations précédentes, l'Union, compte tenu du vieillissement de la population, est confrontée à une progression des maladies non transmissibles qui exerce des pressions accrues sur la viabilité des systèmes de soins de santé nationaux et affecte l'économie ainsi que la santé et le bien-être des citoyens européens.

Elle souligne la nécessité de mettre davantage l'accent sur la prévention, notamment en ce qui concerne le tabagisme, l'alimentation, et plus particulièrement la consommation de sel et de graisses, la consommation excessive d'alcool et l'inactivité physique, ainsi que sur les facteurs environnementaux, notamment la qualité de l'air et la mise en œuvre de la déclaration de Parme de l'OMS sur l'environnement et la santé.

La résolution souligne également la nécessité de procéder rapidement à une révision efficace de la directive sur les produits du tabac, de disposer de modèles en matière de soins pour les maladies chroniques qui soient axés sur les stades précoces des maladies non transmissibles et de renforcer la recherche et la formation dans ce domaine à tous les niveaux.

La résolution appelle en outre l'UE et les États membres à apporter des modifications au projet de déclaration politique des Nations unies en ce qui concerne les objectifs, la prévention, la surveillance, les mécanismes de responsabilité au niveau mondial et la création d'un partenariat mondial sur les maladies non transmissibles, et invite les États membres à mettre au point des plans nationaux en matière de maladies non transmissibles, à renforcer le personnel de santé employé au sein des systèmes de soins de santé et à centraliser la collecte de données pour permettre une meilleure planification à l'échelle de l'UE.

De surcroît, la résolution souligne la nécessité d'une stratégie de l'UE et d'une recommandation du Conseil sur les maladies non transmissibles, incluant des mesures relatives aux quatre maladies non transmissibles les plus courantes. Elle appelle également la Commission à surveiller les progrès accomplis par les États membres dans la mise en œuvre de leurs plans nationaux concernant les maladies non transmissibles et à envisager la possibilité d'étendre le mandat du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies aux maladies non transmissibles.

Enfin, la résolution appelle la Commission et les États membres à garantir une représentation coordonnée de haut niveau au sommet des Nations unies.

6.
Réponse aux requêtes formulées et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:

La Commission partage l'avis du Parlement européen quant à la nécessité de mettre davantage l'accent sur la prévention. Dans ce contexte, elle met déjà en œuvre un certain nombre des actions énoncées dans la résolution.

La Commission partage pleinement l'avis du Parlement quant à la nécessité de procéder à une révision efficace de la directive sur les produits du tabac. Elle prévoit d'adopter une proposition à ce sujet en 2012. Elle concentre l'action de l'UE dans le domaine de la santé sur la prévention, en poursuivant les stratégies de l'UE relatives aux facteurs de risque et aux facteurs déterminants pour la santé tels que le tabagisme, l'alimentation, l'activité physique et les méfaits liés à l'alcool.

De surcroît, le septième programme-cadre de recherche de l'UE consacre des moyens importants à la recherche sur les maladies non transmissibles. La législation de l'Union sur la qualité de l'air traite des aspects liés aux maladies non transmissibles et à la qualité de l'air ambiant.

La Commission considère que la déclaration approuvée le 19 septembre dernier lors de la réunion de haut niveau de l'Assemblée générale des Nations unies consacrée aux maladies transmissibles reflète la gravité des maladies non transmissibles et constitue une avancée importante en faveur d'une action coordonnée dans la lutte contre ce défi majeur.

La Commission est encline à collaborer étroitement avec les États membres afin de soutenir la mise en œuvre de la déclaration. À ce propos, elle vient de lancer un processus de réflexion, conjointement avec les États membres et en consultation avec les parties prenantes, qui vise à définir des moyens innovants de combattre les maladies chroniques. La Commission prend acte de l'avis du Parlement quant à la nécessité de disposer d'une approche stratégique des maladies chroniques et envisagera l'adoption de mesures appropriées à la lumière des résultats de ce processus de réflexion.

En ce qui concerne la possibilité d'étendre le mandat du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) aux maladies non transmissibles, la Commission examinera l'opportunité de modifier ou non le mandat de l'ECDC à la lumière des résultats de la prochaine évaluation du Centre, qui doit avoir lieu en 2012. Tout élargissement du mandat de l'ECDC aurait un impact budgétaire significatif.

Enfin, la position de l'UE, qui est le fruit d'une pleine coordination entre la Commission et les États membres, a été présentée à la réunion de haut niveau des Nations unies par un membre de la Commission européenne (le commissaire Dalli).
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